
TRIBUNAL DE COMMERCE D’ANTANANARIVO 

RC 9676/15 

JUGEMENT CONTRADICTOIRE 

N° 212 -C DU  JEUDI 19 AOUT 2016 

DOSSIER DE PROCEDURE N°221/15 

Société Colis Express (Me Tiana Randrianaivoravelona) 

c/ 

UCPE (Me Rondro Razafindrasendra) 

 

Où siégeaient : Madame RABETOKOTANY Tahina –PRESIDENT- 

  Madame Rajaonarivelo Heritiana 

  Monsieur Harijaona Arija – JUGES CONSULAIRES- 

Assistés de Me RAHARISON Rova Arsa    –GREFFIER- 

__________________________________________________________________________ 

A l’audience publique commerciale le VENDREDI DIX NEUF AOUT DEUX MIL 

SEIZE, tenue par le Tribunal de Commerce sis au Palais de Justice de ladite ville,  en la salle 

ordinaire de ses audiences,  

Il a été rendu le jugement suivant : 

ENTRE 

Société Colis Express ayant son siège social à Anosibe Namontana lot III F 307 K 

Antananarivo, ayant pour conseil Me Tiana Randrianaivoravelona, Avocat à la Cour, 

exerçant au lot III E 44 Ampatsakana Antananarivo ; 

Demanderesse comparaissante et concluante; 

D’une part ; 

ET 

UCPE (Unité de coordination des Projets Environnementaux) sise au lot W 20B 

« Villa SOA » Ambaranjana Antananarivo ayant pour conseil Me Rondro Razafindrasendra, 

Avocat à la Cour, exerçant au III M 33 BO Andrefan’Ambohijanahary ; 

Défenderesse comparaissante et concluante ; 

D’autre part ; 

 

LE TRIBUNAL : 

Vu toutes les pièces de la procédure ; 

Ouï Me Tiana Randrianaivoravelona, Avocat à la Cour, pour la requérante en ses 

demandes, fins et conclusions ; 

Ouï Me Rondro Razafindrasendra, Avocat à la Cour, pour la requise en ses moyens, 

fins et conclusions ;  

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 

EXPOSE DU LITIGE 

Par acte d’huissier en date du 10 juin 2015, la société Colis Express   a fait 

comparaitre par devant la juridiction de céans l’ UCPE pour s’entendre condamner  à payer  

la somme de 5 964 631 ariary au principal et 2 000 000 ariary à titre de dommages et intérêts 

, les frais et dépens de l’instance dont distraction au profit de Me Tiana Sylvie 

M.Randrianaivoravelona, Avocat et l’execution provisoire de la décision à intervenir 

nonobstant toutes les voies des recours. 

Elle expose dans la requête jointe à l’exploit d’huissier  qu’elle est  créancière de la 

requise de la somme de 7 347 079,20 représentant les frais d’acheminement de colis de 

Maroantsetra à Antananarivo ; 



Que des livres ont été égarés lors de l’acheminement, d’une valeur de 1 382 448,15 

Ariary selon les estimations données par la requise  et qu’elle n’a pas contesté pour  

maintenir une bonne relation commerciale entre les parties ; 

Qu’après compensation, la requise lui doit la somme de 5 964 631 Ariary ; 

Que les démarches entreprises en vue du recouvrement de la dite somme notamment 

la lettre de mise en demeure du 29 avril 2015 sont demeurées vaines et infructueuses ; 

Que les agissements de la requise causent des préjudices graves  et elle est en droit 

de demander la réparation ; 

Qu’elle souligne qu’il y a  urgence ; 

Dans ses conclusions subséquentes, elle relève la mauvaise foi manifeste de la 

requise  à imposer un échange de chèque et se confond en reconnaissant actuellement devant 

le tribunal le principe de la compensation ; 

Que le retard du règlement du présent litige est de la responsabilité exclusive de  la 

requise ; 

Que sur le transport des  biens de la requise de Maroantsetra à Antananarivo, elle 

tient à souligner que  son engagement envers la requise est le transport de 59 colis ; 

Que dans la lettre du 21 janvier 2015, la requise reconnait que les colis ont été 

acheminés vers l’armateur contre bon de réception ; 

Que la partie maritime du transport est expressément  acceptée par la requise avec 

les  conséquences qui en découlent notamment du retard occasionné en saison de pluie ou de 

mauvais temps de l’arrivé à destination ; 

Que le litige ne concerne pas  l’enlèvement au départ à Maroantsetra de colis mais de 

la réclamation formulée  le 21 janvier 2015 par la requise sans qu’elle ait fait une réserve   

quand elle a réceptionné les colis le  15 janvier 2015 ; 

Que bien que  l’envoi de la requise n’a pas été à valeur déclarée, et pour montrer sa 

bonne foi,  elle maintient toujours le principe de la compensation entre les valeurs des livres 

prétendues égarés et les frais de transport Maroantsetra Antananarivo des 59 colis ; 

Que la prétention libellée en devise étrangère pour des faits entièrement passés à 

Madagascar et les exigences de frais de port extérieur parce que les prix en ariary  visés dans 

les mails  l’a déjà fait tourner en rond ; 

Qu’elle demande au tribunal de constater que les demandes actuelles procèdent de la 

légalité et de l’équité. 

Elle verse au dossier  les photocopies: 

 Facture n : EO 0142201A du 09 décembre 2014 ; 

 Lettre de l’UCPE du 21 janvier 2015 ; 

 Lettre de mis en demeure ; 

 

En réponse, l’UCPE rétorque en avançant que  suivant le bon de commande n : 014 

du 14 novembre 2014, elle a confié à la requérante le transport  et  la livraison de 59 colis de 

Maroantsetra à Antananarivo ; 

Que dès le départ, l’agent de la requérante a refusé de contrôler les colis  mais a tout 

simplement exigé le numérotage des colis  et un accusé de réception a été délivré à cet effet 

le 17 décembre 2014 ; 

Que les colis ne sont arrivés que le 15 janvier 2015  alors qu’il a été convenu qu’ils 

arriveront avant le 24 décembre et le retard incombe incontestablement à la demanderesse ; 

Qu’il a été constaté  contradictoirement  à l’arrivée des colis que l’emballage d’un 

colis sous référence ORR n :4  a été déchiré et changé après son déballage et que des articles 

ont disparu ; 

Que la non correspondance des colis envoyés et ceux reçus est attesté par le 

responsable de l’envoi et qui n’est d’ailleurs pas contesté par la demanderesse ; 



Que  les parties se sont convenues d’un règlement amiable et grande fut sa surprise 

en recevant une lettre de mise en demeure  sans attendre l’issue de la transaction ; 

Qu’à titre reconventionnel , elle sollicite le remplacement des articles volés ou le 

remboursement des prix des ouvrages avec leur frais d’importation, ainsi que des dommages 

et intérêts d’un montant de 5 000 000 ariary pour livraison tardive et préjudices causés par la 

perte de ces livres qui sont des outils de travail indispensable et inestimable ; 

Que les prix des ouvrages communiqués par  le 21 janvier 2015 ne fait qu’augmenter 

par rapport au cours de change, aussi le remboursement  se portera sur la valeur de 467,19 

euro  ou de son équivalent en ariary au moment du prononcé du jugement et des frais de port 

fixé à 2 189 440 ariary ( base de calcul de colis express) ; 

Que la programmation des projets  est perturbée à cause du manque d’outil de 

travail, ce qui entraine une pénalisation  due au retard de la réalisation des objectifs, le fait de 

ne pas pouvoir honorer les engagements vis-à-vis de son ministère de tutelle  

l’environnement et des forets et la perte de confiance de son bailleur de fond la Banque 

mondiale et pire encore, elle risque une clôture avant terme pour défaut de financement ; 

Que vu  l’urgence du remboursement des prix des livres volés avec les frais de port, 

il sollicite également l’exécution provisoire de la décision à intervenir ; 

Elle verse au dossier les photocopies de : 

 Bon de commande n : 014 du 14 novembre 2014 ; 

 Accusé de réception colis du 17 décembre 2014 ; 

 Bon de réception n : 033/15-MEEF/PE3IDA/GEF/FIN du 15 janvier 2015 ; 

 Réponse email du 27 janvier 2015 ; 

 Lettre de réclamation du colis ORR n : 04 du 30 janvier 2015 ; 

 Projet de contrat en vue d’un règlement à l’amiable reçu et revu par colis 

express le 16 mars 2015 ; 

 Lettre  de réclamation n : 034/15-MEEF/PE3IDA/GEF/FIN ; 

 Les divers emails échangés ; 

 

MOTIFS 

L’assignation a été servie dans les formes prescrites par la loi ; 

Sur la créance  

Il est constant que la requise est débitrice de la somme de  7 347 079,20 ariary pour 

l’acheminement de 59 colis de Maroantsetra à Antananarivo, suivant le bon de commande n : 

014 du 14 novembre 2014 et  l’accusé de réception colis  valant facture n : 609136 du 19 

décembre 2014 ; 

Que d’ailleurs  la créance ni à son principe ni à son montant  n’est pas contestée ; 

Que la demanderesse consent  à  payer le prix des livres égarés pendant le trajet 

d’une valeur de 1 382 448,15 ariary mais la requise sollicite que ce soit au prix de 467,19 

euro   ou sa valeur en ariary suivant le cour des changes et les frais de à 2 189 440 ariary à 

titre de frais de port ; 

Que le principe de la compensation entre la créance et la valeur des 9 livres  égarés 

est acquise entre la parties et il convient d’en prendre acte ; 

Que  le litige porte sur la valeur de ces livres et les frais de transport  et aucune pièce 

attestant  la valeur réclamée par la requise n’est versée au dossier ; 

Que le tribunal retient la valeur évoqué  par la défenderesse dans sa lettre de 

première réclamation. 

Sur les demandes de réparation 

Le non-paiement de la facture  de l’envoi par la défenderesse est motivé par l’attente 

de la compensation entre cette valeur et le prix des livres égarés et  ainsi la demande de  

réparation sur la base de cette obligation contractuelle ne peut prospérer ; 



Qu’il en est de même de  la  demande reconventionnelle, recevable en la forme ayant 

respecté la prescription des articles 356 et suivants du code de procédure civile, mais non 

fondée  parce que  le retard du règlement du différend résulte des parties et non  uniquement 

de la demanderesse ; 

Que les allégations de préjudices évoqués par la défenderesse paraissent  

disproportionner par rapport à la perte de 9 neufs livres  dont des dictionnaires. 

Sur l’exécution provisoire 

Les parties sollicitent la présente mesure, justifie l’urgence de sa demande ; 

Qu’il convient d’en prendre acte  et de l’ordonner.  

Sur les dépens  

En ordonnant la compensation des créances, le tribunal met à la  charge des parties 

les frais de l’instance et ce conformément aux dispositions de l’article  197 alinéa 2 du code 

de procédure civile. 

 

P A R  C E S  M O T I F S  

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière commerciale et en premier 

ressort ; 

Déclare l’assignation servie le 10 juin 2015 recevable ; 

Donne acte à l’acceptation de Colis express à prendre en charge la restitution en 

valeur des neufs livres égarés ; 

Disons que la valeur de ces neufs livres sont de Ariary 1.382.448,15 ; 

Ordonne la compensation entre  cette créance et la créance pour l’acheminement des 

colis de Ariary 7.347.079,20 ; 

Condamne l’UCPE à payer à la société Colis express  la somme de ariary 5.964.631 

au principal ; 

Ordonne l’exécution provisoire ; 

Déboute la demande de dommages et intérêts ; 

Déclare recevable la demande reconventionnelle mais la déboute ; 

Laisse les frais de l’instance à la charge des parties ; 

 

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jours, mois et an que dessus. Et la 

minute du présent jugement a été signée par le PRESIDENT et le GREFFIER, après lecture. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 


